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Chantier de la 
rénovation : 

Quelle organisation 
en région ?

Rénov’ Occitanie
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À l’origine le PREH puis le PREB 

         BUT de massifier/relancer la rénovation énergétique 

La loi pour la transition énergétique : mise en place d’un 
service public de la performance énergétique de l’habitat 
(SPPEH)

Le SARE outil de financement des guichets uniques

pour accompagner à la rénovation énergétique 

          les ménages  

          les professionnels
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La Région Occitanie unique porteur associé 

La mise en place des guichets uniques / du SPIRE se fait via un 
parcours global dans le cadre du dispositif Rénov’ Occitanie

AREC

- Délégataire du service public
- Mise en œuvre de 

Rénov’Occitanie avec un réseau 
de prestataires

- Définition du projet d’amélioration 
de l’habitat

- Accompagnement des opérations 
performantes

- Offre de financement et avance 
de trésorerie

- Tiers de confiance régional

GUICHETS UNIQUES

- Portes d’entrée de Rénov’Occitanie 
dans  les territoires

- Accueillent, informent,  conseillent et 
orientent tous les publics

- Suivi des parcours 
d’accompagnement et lien entre les 
ménages et prestataires de l’AREC

- Animation territoriale
- Tiers de confiance territorial

ENVIROBAT
- Centre de ressources

- Mobilisation des professionnels
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Déploiement des GURE : Où en est-on ?

    ⇒ Bonne mobilisation       Couverture du territoire régional
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LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS 
DANS LE PLAN DE RELANCE  

Les incitations financières de l’Etat

● Le Grand plan d'investissement 100M€ (sur une 
enveloppe totale de 500/600M€) pour la rénovation chaque 
année sur 2018-2022.

● DSIL 2020 : 100M€ pr la rénovation énergétique

● DSIL « exceptionnelle » suite à la crise de la Covid-19 : 
dotée de 1 Md€ notamment pour des projets portant sur la 
transition écologique. 

● L'instruction du 18 novembre 2020 : la rénovation du bloc 
communal (650M€) et départemental (300M€) : 
              uniquement consacrée à la rénovation.
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LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS  

Certificat d’économie d’énergie : 
tertiaire public et privé
Le nouveau dispositif “coup de pouce“ :  remplacement des 
chaudières au charbon, au fioul 
https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-des-batiments-tertiaires

Le programme  ACTEE : Action des collectivités 
territoriales pour l’efficacité énergétique

 ACTEE 1 et ACTEE 2 : mise à disposition et financement 
des outils d’aide à la décision pr développement des 
projets de rénovation énergétique des bâtiments publics

Le programme doté de 100 M€ sur deux ans.
         https://www.programme-cee-actee.fr/

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-des-batiments-tertiaires
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